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THEME 1 : MERCATIQUE ET CONSOMMATEURS 

QG2 : La mercatique cherche-t-elle à répondre aux besoins du consommateur ou à les 

influencer ? 

Ch3 : Quels sont les choix de mercatique stratégique de l’entreprise sur son 

marché ? 
 

L’entreprise doit faire des choix stratégiques : quels segments de clientèle viser ? Quelle offre 

globale proposer ? Comment se différencier des concurrents ? 

I. La segmentation de la demande 

1. Définition 

La segmentation consiste à repérer, au sein de la demande globale sur 

un marché, des groupes homogènes d’individus ayant des 

comportements identiques à l’égard d’un produit. Chaque groupe 

homogène constitue un segment, défini selon un ou plusieurs critères. 

Les critères choisis doivent être pertinents (adaptés au marché) et 

discriminants, c’est-à-dire qu’ils doivent permettre de bien distinguer 

les groupes de consommateurs. Chaque groupe fait ainsi l’objet 

d’actions commerciales adaptées. 

 
 

2. Les critères de segmentation 

Ils sont nombreux et variés. Les critères choisis doivent être pertinents et discriminants, c’est-à-dire 

adaptés au marché et aptes à bien distinguer les groupes de consommateurs.  

 

3. Les conditions d’une segmentation efficace 
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II. Le ciblage 

1. Définition 

Après avoir identifié les groupes de consommateurs ayant des besoins homogènes, l’entreprise doit 

choisir le ou les segments auxquels elle va s’adresser.  

Plusieurs facteurs sont à prendre en compte : 

– l’attrait du segment en termes de volume potentiel, de rentabilité, de perspective de croissance ; 

– les ressources humaines, matérielles, financières de l’entreprise ; 

– les objectifs que l’entreprise s’est fixé en termes de part de marché, de chiffre d’affaires, de rentabilité. 

 

2. Options de ciblage 

Plusieurs options mercatiques sont possibles : 

– concentrée : l’entreprise choisit un seul segment ou quelques segments de marché (en nombre limité) 

et propose son offre unique. Cette option stratégique lui permet d’acquérir une forte position sur le 

marché, de bénéficier d’une forte notoriété, de véhiculer une image de spécialiste.  

– différenciée : l’entreprise choisit plusieurs segments et propose une offre spécifique à chacun 

d’eux. C’est l’option stratégique la plus pratiquée. Les avantages sont de marquer sa présence sur le 

marché et de réaliser un important chiffre d’affaires.  

– indifférenciée : l’entreprise propose une offre unique à tous les consommateurs du marché.  

III. Le positionnement 

1. Définition 

Après avoir choisi ses cibles, l’entreprise définit le positionnement de son offre, c’est-à-dire la place 

qu’elle doit occuper sur le marché dans l’esprit du consommateur par rapport à ses concurrents. 

Elle positionne alors son offre de produits compte tenu des attributs ou des bénéfices déterminants 

dans le choix des consommateurs et de la position des concurrents.  

 

2. Les qualités d’un positionnement 

Simple Attractif Crédible Différent Profitable Pérenne 

Formulation 

simple, 

compréhensible 

par les 

consommateurs. 

Doit correspondre 

aux attentes des 

consommateurs. 

Doit être prouvé, 

attesté, vérifiable. 

Différent des 

concurrents.  

Permet 

d’obtenir des 

performances 

commerciales 

et financières. 

S’inscrit 

dans la 

durée. 

 

IV. Le couple produit/marché 

Le couple produit/marché désigne une combinaison entre une offre et une cible de clientèle. En 

fonction du degré de personnalisation de l’offre, trois choix sont possibles : 

– la mercatique one-to-many : une offre unique pour tous les clients ; 

– la mercatique one-to-few : une offre adaptée pour chaque segment de clients ; 

– la mercatique one-to-one : une offre personnalisée, adaptée à chaque client. 

 


